JURISPRUDENCE.ma

Aveu judiciaire : le silence d'une
partie face a une allegation
précise vaut reconnaissance

tacite des faits allegues (Cass.
civ. 2008)


https://www.jurisprudence.ma
https://www.jurisprudence.ma/decision/aveu-judiciaire-le-silence-dune-partie-face-a-une-allegation-precise-vaut-reconnaissance-tacite-des-faits-allegues-cass-civ-2008/

Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
17217 Cour de cassation Maroc / Rabat 121
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
20080109 379/1/2/2006 Arrét Civile
Abstract
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\ Succession, Silence des parties, Preuve, Indivision

Theme

successorale, Indemnité d'occupation, Demande
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Base légale

Article(s) : 406 - Dahir du 9 ramadan 1331 (12 Source

aolt 1913) formant Code des obligations et des Revue : Revue de la requéte Jlal! ilas
contrats

Résume en francais

Viole l'article 406 du Dahir des obligations et des contrats, duquel il résulte que 1'aveu judiciaire peut
découler du silence d'une partie, la cour d'appel qui rejette une demande reconventionnelle en faisant
peser l'entiere charge de la preuve sur son auteur, sans rechercher si le silence de la partie adverse, qui
s'est abstenue de contester expressément les faits allégués contre elle, ne constituait pas un aveu tacite.

Résume en arabe
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